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LETTRE D’INTENTION POUR L’APPEL À PROJETS SANTÉ 2026-2027

« POUR UN MEILLEUR ACCES AUX SOINS ET L’AMELIORATION DE LA QUALITE DE VIE DES POPULATIONS SUR L’ENSEMBLE DU TERRITOIRE MARALPIN : SOUTIEN AUX ÉQUIPES MÉDICALES, SCIENTIFIQUES ET AUX ASSOCIATIONS
DU DÉPARTEMENT POUR DES INNOVATIONS EN SANTE »
(Document à compléter et à déposer sur « MesDemarches06.fr » 
au plus tard le 27 mars 2026)

L’objectif de cette lettre d’intention est de proposer votre projet avant le dépôt officiel du dossier de candidature, en vue de pré-instruire votre demande.

Titre du projet


	En 2-3 lignes




Domaine du projet

	La lutte contre la désertification médicale : améliorer l’accès aux soins sur tout le territoire grâce à des solutions innovantes et de proximité (incluant les technologies numériques) ………………………………………………………………………….
	 

	

	Dépistage, prise en charge du cancer et accompagnement global des patients et de leurs aidants ………………………………………………………………………………………..

	            

	
Promotion de la santé publique et amélioration de la qualité de vie des populations       les plus vulnérables (enfants, personnes âgées, personnes en situation de handicap)…            
	 

	

	
	



Résumé synthétique du projet

Décrire simplement et de façon abordable le projet en évitant des termes trop techniques



Description rapide du besoin ciblé

Décrire la problématique



Zone géographique concernée par le projet et approche partenariale (si prévue)

	Présentation, localisation, développement partenarial (collaboration entre établissements)


Objectifs visés du projet


	15 lignes





Publics concernés

	Décrire 




Identité de la structure porteuse

	Nommer




Type d’innovation envisagée

	Décrire 




Chiffrage prévisionnel du projet :
Il prévoit deux possibilités de financements :

· Un financement en investissement
                              Ou
· Un financement en fonctionnement (à titre expérimental et exceptionnel).

Décrire ci-après les dépenses d’investissement :

	
	
	Porteur
du projet
	Conseil départemental
	Autres
(préciser)
	TOTAL

	
	
	Montant
	%
	Montant
	%
	Montant
	%
	

	
	
Détails des matériels ou 
des éléments du projet
	
	
	
	
	
	
	

	
	
Autres (préciser)
	
	
	
	
	
	
	

	
	TOTAL
	
	
	
	
	
	
	



Décrire ci-après les dépenses de fonctionnement :
	
	
	Porteur
du projet
	Conseil départemental
	Autres
(préciser)
	TOTAL

	
	
	Montant
	%
	Montant
	%
	Montant
	%
	

	
	
Détails des lignes de dépenses (prestations) prévues au projet
	
	
	
	
	
	
	

	
	
Autres (préciser)
	
	
	
	
	
	
	

	
	TOTAL
	
	
	
	
	
	
	





Intégration dans une stratégie Green/Smart Deal :             oui                       non 

	Si oui, préciser si votre projet novateur s’inscrit dans les domaines du numérique et de l'IA



[bookmark: _Toc62277780]Renseignements sur le porteur du projet :

Identité du porteur scientifique/clinique du projet :
	Nom, prénom, fonction, adresse, téléphone (fixe et portable), adresse électronique




Identité de la personne juridiquement habilitée à représenter le projet :
	Raison sociale de la structure - nom, prénom, fonction, adresse, téléphone (fixe et portable), adresse électronique du représentant 



N° SIRET/SIREN de l’établissement : (à préciser)

Préciser :

	Collectivité publique
	



	Entreprise privée
	



	Organisme mixte
	



	Association
	



	Un conseiller départemental est-il membre de l’organe de direction ?                     oui o  non o
Si oui, indiquer le(s) nom(s) et prénom(s) :

	
	
	

	
	
	

	
	
	



Un agent de l’administration départementale est-il membre de l’organe de direction ?  oui o  non o
Si oui, indiquer le(s) nom(s) et prénom(s) :

	
	
	

	
	
	

	
	
	





	


Je, soussigné, …………………………………………………… certifie l’exactitude des informations fournies pour la constitution de la présente lettre d’intention.


Fait à ……………………………………………, le ………………….

Signature (signataire de la lettre d’intention)



Les informations recueillies dans ce formulaire font l'objet d'un traitement informatique destiné à instruire votre demande de subvention. Le Département des Alpes-Maritimes est le responsable de traitement. Les données n'ont pas pour finalité une prise de décision automatisée. L'ensemble des données est obligatoire, tout défaut de réponse entraînera l'impossibilité de traiter votre dossier. 
Ce traitement est nécessaire à l'exécution d'une mission d'intérêt public (Base légale du traitement, article 6-1E du RGPD), et s'inscrit dans le cadre législatif et réglementaire suivant : la loi n' 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l'économie sociale et solidaire modifiant la loi loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec l'administration et le décret n' 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l'application de l'article de la dite loi et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques. Conformément au décret n° 2017-779 du 5 mai 2017, le Conseil départemental des Alpes-Maritimes diffuse sous forme électronique les données essentielles des conventions de subvention, qu'il a conclues avec tout organisme.
Les catégories de données enregistrées sont les suivantes :
· Etat civil : nom, prénom, qualité, téléphone fixe et portable, mail du représentant légal de l'organisme et de la personne en charge de la demande, nom, prénom des membres composant l'administration
· Nom, prénom de l'élu départemental faisant partie de l'organisme de direction de l'association le cas échéant 
· Nom, prénom de l'agent départemental faisant partie de l'association le cas échéant
Destination des données : Les informations enregistrées sont destinées aux services instructeurs du Département et ne peuvent être communiquées, en cas de besoin nécessaires à l'instruction de votre situation, qu'aux destinataires habilités et intervenant strictement dans le cadre de votre dossier, à savoir, en fonction de leurs missions :
-       Le service instructeur du Département
-       Les services informatiques du Département
-       La direction des finances du Département et le service financier
Les membres siégeant à la commission permanente statuant sur votre demande
-       La paierie départementale

      Les finalités : 
· Instruction et suivi des demandes de subvention
· Paiement des subventions de fonctionnement et d’investissement
· Vérification du bon usage des montants octroyés
· Production de statistiques
· Publication de la liste des subventions octroyées

Les décisions motivées sont notifiées au représentant légal de la structure ayant formulé la demande de subvention.
Les données enregistrées sont conservées conformément aux prescriptions des archives départementales. 

Conformément aux articles 15 à 23 du Règlement Général sur la Protection des données, vous bénéficiez d’un droit d’accès, de rectification aux informations qui vous concernent- Vous pouvez également définir le sort de vos données après votre décès , en vous adressant, par voie postale, au Délégué à la Protection des Données – Département des Alpes-Maritimes – B.P. n° 3007 06201 Nice Cedex 3 ou par courriel à données_personnelles@departement06.fr. Vous pouvez également, pour des motifs légitimes, vous opposer au traitement des données vous concernant, sauf si ce droit a été écarté par une disposition législative. 
Depuis l’entrée en vigueur du Règlement Européen sur la Protection des données (RÈGLEMENT (UE) 2016/679) le 25 mai 2018, tout usager a le droit de :
· s’opposer au profilage,
· demander la limitation du traitement,
· d'introduire une réclamation auprès d'une autorité de contrôle (En France : CNIL : 3 Place de Fontenoy - TSA 80715 - 75334 PARIS CEDEX 07 - Téléphone : 01.53.73.22.22. www.cnil.fr
Par ailleurs, le Département pourra être amené à utiliser vos coordonnées pour l'envoi d'informations institutionnelles
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